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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 DU 27 JANVIER 2018 

 
 
 
Le samedi 27 janvier 2018 à 9h30, les membres de la Ligue de golf des Pays de la Loire 
se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire au golf de Nantes-Vigneux sur 
convocation faite par lettre simple adressée par mail. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de 
l’Assemblée en entrant en séance. 
 
L’Assemblée est présidée par Monsieur Alain VALLET, en qualité de Président de la 
Ligue, Madame Isabelle FORTIN est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire et 
Monsieur Roland GASNIER ainsi que Monsieur Thierry MOREAU sont désignés comme 
scrutateurs. 
 
Le Président constate, au vu de la feuille de présence que les membres présents ou 
représentés représentent 38 associations sur 98 et qu’ils bénéficient de 317 voix sur 440. 
Le quorum n’étant pas requis, il déclare que l’Assemblée Générale régulièrement 
constituée, peut ainsi valablement délibérer. 
Le Président rappelle que l’Assemblée Générale Ordinaire est appelée à délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 
 

 Bilan de la mandature 
 Rapport moral du Président 
 Rapport financier du trésorier 
 Vote des résolutions 
 Rapport des différentes commissions 
 Questions diverses 

 
 
Le Président remercie de leur présence : Aurélien DIDIER le représentant de la FFGOLF, 
le représentant du CROS, le Président de la ligue de swin golf, les Présidents des comités 
départementaux, les Présidents de clubs, le représentant des directeurs, le directeur du 
golf de NANTES Vigneux qui nous accueille sur son site et le président d’honneur Jean 
BRICHET pour sa fidélité et dédie une pensée à tous ceux qui nous ont quittés cette 
année.  
Il souhaite la bienvenue aux nouveaux Présidents en exercice :  
 

Christine ANDROUIN (Avrillé)  
Frédéric BARGY (Alençon)  
Pascal GOUFFE (Le Mans 24h) 
Bertrand GUYOT (AS Manitou) 
Olivier HEULOT (Savenay)  
Philippe LECLERC (Saint Sébastien)  
Patrice LEZLA (Sargé)  
Joel PROUST (ASGEN) 
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Le Président précise que l’ensemble de la présentation de cette AG est sur la clé USB qui 
a été remise aux participants lors de leur entrée en séance et déclare ensuite passer à 
l’examen de l’ordre du jour. 
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Remise d'un trophée aux golfs de : 
  - Guérande (plus grand nombre de licenciés) 
  - Nantes-Erdre (meilleure progression) 
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Un kit de sac clubs enfants taille 0 1 2 3 droitiers et gauchers d’une valeur de 766€ est 
remis à la représentante de l’AS du golf de l’Ile d’Or pour la formation des plus jeunes de 
l’école de golf 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
La ligue rembourse à 100%la première licence U12 et à 50% la première licence aux 
seniors de + de 60 ans 
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Présentation du dispositif PASSEPORT JEUNE à l’initiative de l’association des Golfs des 
Pays de la Loire et de la ligue : tarif du green-fee à 10€ pour les jeunes U16 licenciés et 
membres d’une école de golf des Pays de la Loire (conditions de réservation et d’accueil 
spécifiques à chaque gestionnaire) 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le Directeur du golf de Carquefou reçoit un trophée récompensant la 2ème place nationale 
en nombre de pass GO for GOLF vendu. 
 
 



 

 8

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 9

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 10 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 11 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 12 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Rapport financier du Trésorier : Stéphane DOUGE, commissaire aux 
comptes 

 
 
EXERCICE 2017 
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Echanges avec l’assemblée concernant la baisse en 2017 et la suppression en 2018 des 
subventions aux équipes, le désengagement de la ligue sur l’Omnium des 24 Heures Le 
Mans et le Pro-am des jeunes en 2018. La question de la réserve de trésorerie de la ligue 
est évoquée pour continuer à subventionner ces actions. 
Le Président précise que ces suppressions sont imposées par la baisse des subventions 
reçues par la ligue et de nouvelles actions à mettre en place dont le Tour Ryder Cup pour 
un montant de 3000€ en 2017 et 4000€ en 2018. Les déficits de l’exercice 2018 et du 
prévisionnel 2018 sont pris sur la réserve de trésorerie dont la somme de 60000€ 
correspondant à 6 mois de fonctionnement doit être préservée. 
 
Le Président rappelle que : 

- les Pays de Loire est la seule ligue régionale à rembourser les inscriptions des 
équipes de clubs en divisions et à ne pas demander de cotisation à ses clubs 
membres. 

- la ligue a subventionné les jeunes du haut niveau à hauteur de 5700€ 
- la ligue a versé 17178€ aux écoles de golf au travers du mérite des écoles de golf, 

du classement des écoles de golf performance et de la dotation en mallettes 
pédagogique (6 x 600€). Ces actions prioritaires pour la ligue seront 
maintenues. 

 
 
 
 
 
VOTE DES RESOLUTIONS 
 

 1ème RESOLUTION : rapport sur la gestion de la Ligue et sur la situation 
morale de celle-ci  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport sur la gestion de la Ligue 
ainsi que de la situation morale de la Ligue, approuve ces rapports. 
Vote à l’unanimité des présents 
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 2ème RESOLUTION : rapport sur la situation financière Approbation des 
comptes de l’exercice clos  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport général des comptes, 
approuve les comptes annuels à savoir le bilan, le compte de résultats et l’annexe tels 
qu’ils lui ont été présentés. 
Vote à l’unanimité des présents 
 

 3ème RESOLUTION : affectation du résultat 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du résultat, approuve le report sur 
l’exercice suivant. 
Vote à l’unanimité des présents 
 

 4ème RESOLUTION : Vote du budget de l’exercice suivant  
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du budget prévisionnel pour le 
prochain exercice, approuve ce budget. 
Vote à l’unanimité des présents moins 4 abstentions 
 
Le Président remercie l'assemblée pour la confiance accordée au comité directeur de la 
ligue  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Rapport de la Commission Sportive : Frédéric DELAUNAY 
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Intervention du Président de l’AS de Savenay qui regrette que le championnat interclubs 
se joue en match play. En réponse, Frédéric delaunay rappelle que l’objectif premier est 
d’entrainer les équipes dans la même la formule de jeu que la phase finale des divisions 
fédérales.  Pour la phase de qualification qui se joue en effet en stroke play, les joueurs 
s’entrainenet en compétition de clubs tous les dimanches. 
 
Le directeur de Nantes-Vigneux ralaye une demande de ses équipes concernant les 
longues distances qu’impose ce championnat et la difficulté à constituer des équipes.  
Frédérique Delaunay rappelle qu’il s’agit effectivement d’une épreuve à caractère 
régional et qu’en dépit de constitution de poules qui tiennent compte de l’éloignement 
des clubs, on ne peut faire jouer les équipes uniquement au sein de leur département. 
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Une réflexion va être menée par la commission sportive pour une éventuelle évolution du 
règlement du championnat 
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 Commission Jeunes 
 
Présentation par Bertrand MORVILLERS (Conseiller Technique Fédéral) du bilan de 
l'activité jeunes. 
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La représentante de l’AS du golf de l’Ile d’Or reçoit un trophée pour la première place 
obtenue au classement du mérite des écoles de golf 2017. 
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Le Directeur de Nantes-Vigneux reçoit une mallette pédagogique d'une valeur de 600€ 
pour la validation du « label sportif ffgolf » de son école de golf. 
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 Développement 

 
 

 Alain VALLET présente les nouvelles structures ouvertes : La Faute sur Mer 
(inauguration fin mars) et St Sylvain d'Anjou à l’automne. Projets : Le Mans 
(projet toujours en attente), Segré, Gétigné, Mesquer. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 42 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 43 

 Intervention d’Aurélien DIDIER, Responsable relations clubs, membre de la 
commission développement des pratiquants au sujet des nouveaux repères. Il expose les 
motifs : hausse de la moyenne d’âge des licenciés, difficultés pour les nouveaux 
pratiquants de jouer des départs actuels donc nécessité de s’adapter au « golf loisir » 
 
 
 
 

DEBUTANTS
Pass Carte Verte

Parcours Drapeaux

COMPETITIONS

JOUEURS 
LOISIR

2 700 m4 200 m 

Les nouveaux repères de départs

Longueur de mise en jeu : > de 200 mètres
Longueur de mise en jeu : De 180 à 200 mètres
Longueur de mise en jeu : De 160 à 180 mètres
Longueur de mise en jeu : De 140 à 160 mètres
Longueur de mise en jeu : De 120 à 140 mètres
Longueur de mise en jeu : < 120 mètres

Nouveau Nouveau

 
 
 
 

4 950 à 
5 250 m

Repère fixe n°6 - Couleur Violet
o Parcours +/- 4200 mètres. (base 18 trous)
o Gestion d’index de 0 à 54 pour toutes les catégories 

d’âges
o Longueur de mise en jeu : de 120 à 140 mètres

Repère fixe 6 Violet - Particularités
Repère 6
4 200 m 

Pour ces compétition, chacun des trous du parcours doit 
correspondre aux valeurs contenues dans une grille de 
définition (Cf. cahier des charges ffgolf). 
Deux cas de figure peuvent se présenter :
1. Les trous du parcours repère fixe n°6 violet 

correspondent à la grille : Ok
2. Les trous du parcours repère fixe n°6 violet ne

correspondent pas à la grille : dans ce cas le golf doit 
modifier l’emplacement des repères concernés pour qu’ils 
s’adaptent à la grille de définition.

Utilisation du repère fixe n° 6 Violet pour les compétitions U12 Filles

Nombre de 
trous

Longueur 
du trou

1 80
2 100
1 115
2 205
3 250
4 265
1 280
2 310
2 380

18 4 275 m
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Alain Vallet annonce que l’étape régionale du Tour Ryder Cup est prévue à Nantes et qu’il 
est en négociation avec Le Voyage à Nantes pour une implantation sur le parc des 
Chantiers sur l’Ile de Nantes. La date sera confirmée très prochainement.  
Une nouvelle base de données va être enrichie avec les adresses mail de chacun des 
visiteurs. 
 
 
 
 
 
Tour de France cycliste : notre région a la chance de recevoir plusieurs étapes dont le 
départ sur l’ile de Noirmoutier. Les comités départementaux seront sollicités pour 
organiser en marge de cet événement des ateliers découverte du golf et promotion de la 
Ryder Cup auprès du grand public. 
 
 
 
 
 
 

 Commission Formation 
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 Commission féminine : Isabelle MARTY 
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 Commission Handigolf : Thierry GODINEAU 
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Thierry Godineau annonce l’organisation de 2 stages au printemps et à l’automne et du 
second Grand Prix de la Ligue au golf des Fontenelles les 8-9 septembre 
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 Commission Seniors 
 

Alain CHAUDEMANCHE, Président de l'association des seniors golfeurs des Pays de la 
Loire pendant de nombreuses années reçoit la médaille du Bénévole, distinction de ligue 
remise par Alain Vallet. Il remercie la ligue pour son soutien et présente à l’assemblée 
son successeur Jean-Paul GONNET. Bilan de l’activité seniors en 2018 et présentation du 
programme 2018. 
 
 
 
 

 Commission Golf d'Entreprise : Thierry LEROY 
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 Le SWIN GOLF 
 
Alain Vallet accueille Jean-Claude MATHIEU, ancien Président de la ligue de swin des Pays 
de la Loire qui présente à l’assemblée son successeur Joel MAUBOUCHER. Présentation 
de l’activité swin en Pays de la Loire, bilan de la saison 2017 et programme 2018. 
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 Les Pros 
 
Nicolas MOURLON, indisponible, a chargé Alain Vallet de présenter le bilan de la saison 
des Pros de la ligue 
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 QUESTIONS DIVERSES 
 
  
Intervention de Walter Tardif, le directeur du golf de Nantes-Vigneux qui estime anormal 
que la FFGOLF n’ait pas offert aux gestionnaires de clubs des invitations pour la Ryder 
Cup et que cela n’aurait pas été significatif sur le budget global (Tour Ryder Cup…) 

  Aurélien DIDIER, le représentant de la FFGOLF, lui répond que le Comité RYDER CUP 
impose beaucoup de contraintes pour l’organisation (droits TV, billeterie…) et que la 
FFGOLF après négociation a réussi à obtenir que 30000 billets soient réservés pour les 
licenciés français à un tarif identique à celui de l’édition 2014. 

 De nouvelles tractations sont en cours pour tenter d’obtenir des places supplémentaires, 
si la sécurité sur le site le permet. 
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L’ordre du jour étant épuisé et la parole n'étant demandée par personne, le Président 
déclare la séance levée à 12 heures 45. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après 
lecture par les membres du Bureau de l’Assemblée Générale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président,      La Secrétaire,  

Alain VALLET        Isabelle FORTIN 

 

 

 

 

 

 

 

    Les Scrutateurs, 

Thierry MOREAU         Roland GASNIER 

   
 
 


